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On parle depuis longtemps de la réforme des 
services de secours. Milquet l’annonce : ce sera 
fait d’ici un an.

 
 

La ministre de l’Intérieur, Joëlle Milquet (cdH), 
a annoncé vendredi lors de sa première visite de 
casernement, à Aywaille (province de Liège), 
qu’elle comptait réaliser la réforme des services 
de secours et des pompiers en particulier pour le premier trimestre 2013. Elle a également 
déclaré vouloir donner une personnalité juridique aux zones de secours d’ici fin janvier.

Joëlle Milquet a également annoncé son intention de créer autour d’elle une véritable task 
force composée de pompiers de la base pour réaliser cette réforme. Elle a insisté sur la 
concertation mais aussi la collaboration avec les syndicats afin de réaliser le processus.

La ministre de l’Intérieur a expliqué qui lui était actuellement difficile d’aller plus loin dans 
la réforme en terme de moyens et de calendrier, car il lui fallait attendre les ajustements 
budgétaires de février, « afin de forger un consensus politique pour savoir ce que le 
gouvernement est réellement prêt à faire ».

« On n’a rien fait pendant 4 ans »

Marc Gilbert, président de la Fédération royale des corps de sapeurs-pompiers de Belgique, 
s’est dit ravi de l’initiative de la task force composée d’hommes de terrain. Mais il insiste sur 
l’opportunité de débuter le travail « dès aujourd’hui afin d’atteindre les objectifs fixés par la 
ministre à savoir fin 2012, début 2013 ».

Marc Gilbert tient à souligner le changement d’attitude et de mentalité. « De 2007 à 2011, 
l’administration a pondu les textes. En quatre ans, rien ne s’est fait et nous avons perdu un 
temps précieux. Je suis très heureux de pouvoir collaborer à l’élaboration de cette réforme, 
un point de vue qui a toujours été défendu par les pompiers », souligne-t-il.

Par contre, le président de la fédération bat en brèche la thèse défendue par bien des corps, à 
savoir que la réalisation de cette réorganisation des services va coûter de l’argent.¦
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